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PARLONS CPTS ! 
L’ÉCLAIRAGE MENSUEL SUR VOS ENJEUX QUOTIDIENS



Petit tour de table00

Mieux se connaître

Comprendre vos attentes



Le programme 00

Qu’est-ce que le RGPD ? Les grands 
principes

5 Ateliers « pour aller plus loin » : 
Construction de fiches registre

Matinée
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00
Le RGPD, KESAKO?

En pratique : les étapes clés

Grands principes du RGPD

Quelques animations pour bien démarrer01
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02 Les grands principes du RGPD

Règlement Général sur la Protection des Données : 

• Mise en application depuis le 25 mai 2018

• Adaptation de la Loi Informatique et Libertés en France

• Concerne tous les organismes traitant des données 

personnelles d’un citoyen Européen

Uniformiser la 
réglementation

Responsabiliser 
les structures

Renforcer les 
droits des 
personnes

Encadrer le 
traitement des 

données
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02 Les grands principes du RGPD

Bien utilisé, il peut se révéler 

être une réelle opportunité !

Améliorer le 
fonctionnement

Améliorer la 
sécurité des 

données

Renforcer la 
confiance 
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02Les grands principes du RGPD
Les données : de quoi parle t-on ?

DONNÉES PERSONNELLES

DONNÉES HAUTEMENT 
PERSONNELLES

Toute information se rapportant à une personne physique
identifiée ou identifiable :
Nom, prénom, numéro de téléphone, adresse postale, email, numéro de sécurité

sociale, adresse IP, photo, profil sur un réseau social…

Données personnelles dont le traitement augmente les 
risques d’atteinte aux droits et libertés fondamentaux d’une 
personne, ou dont la violation suppose une incidence réelle 
sur la vie quotidienne d’une personne concernée :
Données financières, carte de paiement, ...
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02Les grands principes du RGPD
Les données : de quoi parle t-on ?

DONNÉES SENSIBLES

DONNÉES DE SANTE

Catégorie particulière des données personnelles : informations

portant sur origine raciale ou ethnique, les opinions politiques, les convictions

religieuses ou philosophiques, l'appartenance syndicale, données génétiques,

données biométriques, données de santé ou des données concernant la vie

sexuelle ou l'orientation sexuelle d'une personne physique

Les données relatives à la santé physique ou mentale :
passée, présente ou future, qui révèlent des informations sur l’état de santé de

cette personne
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02 Les grands principes du RGPD
Les données : de quoi parle t-on ?

DONNÉES HAUTEMENT 
PERSONNELLES

DONNÉES DE SANTE

Nom, numéro de téléphone, adresse postale, profil sur
un réseau social…

Appartenance syndicale, données génétiques, ou des données
concernant la vie sexuelle ou l'orientation sexuelle d'une
personne.

Les données relatives à la santé physique ou mentale, passée,
présente ou future.

1

2

3

DONNÉES PERSONNELLES

DONNÉES SENSIBLES

Données de localisation, les données financières, les données
relatives aux communications électroniques ou les données
relatives à une carte de paiement.

4
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02Les grands principes du RGPD
Les données : de quoi parle t-on ?

DONNÉES PERSONNELLES

DONNÉES HAUTEMENT 
PERSONNELLES

Toute information se rapportant à une personne physique
identifiée ou identifiable :
Nom, prénom, numéro de téléphone, adresse postale, email, numéro de sécurité

sociale, adresse IP, photo, profil sur un réseau social…

4

1,2,3, 
4

Données personnelles dont le traitement augmente les 
risques d’atteinte aux droits et libertés fondamentaux d’une 
personne, ou dont la violation suppose une incidence réelle 
sur la vie quotidienne d’une personne concernée :
Données financières, carte de paiement, ...
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02Les grands principes du RGPD
Les données : de quoi parle t-on ?

DONNÉES SENSIBLES

DONNÉES DE SANTE

Catégorie particulière des données personnelles : informations

portant sur origine raciale ou ethnique, les opinions politiques, les convictions

religieuses ou philosophiques, l'appartenance syndicale, données génétiques,

données biométriques, données de santé ou des données concernant la vie

sexuelle ou l'orientation sexuelle d'une personne physique

Les données relatives à la santé physique ou mentale :
passée, présente ou future, qui révèlent des informations sur l’état de santé de

cette personne

1,3

3
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02Les grands principes du RGPD
Les traitements : de quoi parle t-on?

TRAITEMENTS Toute opération appliquée à des données à caractère
personnel:
• Enregistrement
• Collecte de données
• Extraction de données
• Analyse
• Diffusion
• Etc.

Le RGPD s’applique à l’ensemble des fichiers (supports
papiers, informatisés) et doivent être protégés sous les
mêmes conditions.

SUPPORTS
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02

Les données sont partout et sont 
nécessaires pour la réalisation des 
missions et les activités d’une CPTS

Gestion des 
ressources 
humaines

Gestion 
administrative 
et financière

Gestion de la 
communication et 

l’évènementiel

Amélioration de la 
prise en charge, 
organisation des 

parcours

Les Grands 
principes du 
RGPD
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02 Les Grands 
principes du 
RGPD

RGPD :
Principes à 
respecter 

Finalités des traitements

Bases légales

Durée de conservation limitée

Droits des personnes

Proportionnalité et pertinence

Sécurité et confidentialité

Bases légales

• Contrat

• Consentement

• Obligation légale

• Intérêt public

• Intérêts légitimes

• Sauvegarde des intérêt vitaux

Finalités des traitements

• Déterminées

• Explicites

• Légitimes

Droits des personnes

• Information

• Accès

• Rectification

• Opposition

• Suppression

• Portabilité

• Etc.

Les grands principes du RGPD
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02 Les responsabilités de traitement
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Personne qui seule ou conjointement avec d’autres
« Co-traitants », détermine les finalités et les
moyens du traitement. Définie le pourquoi et le
comment !

RESPONSABLE DE 
TRAITEMENT

SOUS-TRAITANT

Le sous-traitant (ST) exécute tout ou partie du
traitement, traite les données pour le compte du
Responsable de Traitement (RT).

Faisceau d’indices
•Niveau d’instruction
•Degré de contrôle
•Valeur ajoutée
•Degré de transparence



02 Quelle est la documentation à 

mettre en place ? 
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Registre de traitement de 
données

Note RGPD à destination des 
adhérents et des 
patients/usagers

AIPD : Réalisation d’une analyse 
de risque pour les traitements 

comportant des risques 
particuliers pour la vie privée et 
la protection des données des 

personnes concernées

Procédure et registre de violation 
de données 

Procédure de demande 
d’exercice de droits 
(adhérents/usagers)

Contrats de sous-traitance



02 Les  grands principes du RGPD
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Quels risques en cas de non-conformité ?

En cas de non respect du RGPD, la CNIL peut sanctionner
un organisme (contrôle aléatoire et ciblé). Les sanctions
sont nombreuses, la plus courante est la sanction
administrative

CNIL

MISSIONS

SANCTIONS

La CNIL est l’autorité nationale indépendante qui gère la
protection des données et la cybersécurité de tous

La CNIL a pour rôle d’informer, accompagner, anticiper,
contrôler et sanctionner les professionnels et les
particuliers dans leurs droits et leurs obligations



03Les étapes 
clés
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Identif ier  DPO
Informe, conseil le et  contrôle la structure

Cartographier
Recenser et  élaborer un registre des traitements

Mettre en place les procédures 

garantissant la protection des données

Sécuriser

Réaliser des analyses d’ impact

Gérer les r isques

Constituer et  regrouper la documentat ion 

nécessaire pour prouver la conformité de la 

structure

Documenter

Informer les personnes 
concernées, organiser la 
réponse aux demandes 

d‘exercice de droits, Etc.

Identif ier les actions de mise en conformité

Prioriser



03 Qu’est-ce qu’un registre ?
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Outil de suivi de conformité
•Recensement de l’ensemble des activités
par grande finalité
•Fiches permettant de décrire l’architecture
des fonctionnements des traitements
•Vision globale et communicable

REGISTRE DES ACTIVITES 
DE TRAITEMENT

FICHE DE REGISTRE

Comporte les informations obligatoires (Art. 30
RGPD)
•Désignation de l’activité
•Identification et coordonnées du RT et du DPO
•Finalités
•Catégories des personnes concernées, des
données traitées et des destinataires
•Existence d’un transfert de données hors UE
•Durées de conservation et mesures de sécurité



03 Les modèles de registre de la 

CNIL
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MODELE 
TEXTE



03 Les modèles de registre de la 

CNIL
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MODELE 
TABLEUR



Contact 

Karine GORDIEN

k.gordien@facs-occitanie.fr  
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PARLONS CPTS ! 
L’ÉCLAIRAGE MENSUEL SUR VOS ENJEUX QUOTIDIENS
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